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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-78354

Département(s) de publication : 14, 50, 61, 27
 Annonce n° 25-78354

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-17960
14/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CALVADOS (CD 14)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22140118500014N° National d'identification : 
CaenVille : 

14000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 50, 61, 27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de relampage de 13 collèges du Département du CalvadosIntitulé du marché : 
45310000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L'accord-cadre est décomposé en 3 lots : LOT 1 : Relampage des Description succincte du marché : 

collèges de Caen et Agglomération Caennaise LOT 2 : Relampage des collèges de l'Ouest du Calvados 
LOT 3 : Relampage des collèges de l'Est du Calvados

Prix = 60 % Valeur technique = 40 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 = Société MASSELIN TERTIAIRE LOT 2 = Société MASSELIN TERTIAIRE LOT 3 = Société 
MASSELIN TERTIAIRE Les montants maximum de chaque lot s'élève à 400 000 euros HT soit 480 000 
euros TTC par an. La durée initiale des accords-cadres est fixée à 1 an à compteur de leur notification, 
ils pourront être reconduits 3 fois.

09/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-78354
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